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Résumé ou extrait : La répression des crimes internationaux dont les crimes de guerre et de génocide
constitue une préoccupation majeure pour la communauté internationale. C'est à ce titre que les Etats ont
d'ailleurs voulu la mener ensemble dans une stratégie pénale commune. Mais la mise en oeuvre de celle-
ci est devenue problématique. Le désengagement des Etats africains, de plus en plus affirmé, du système
pénal international, demeure l'actualité qui a conduit aux multiples interrogations sur l'avenir de la
répression des crimes et violations graves du Droit International Humanitaire (DIH). En effet, les
expériences vécues dans le domaine de la justice pénale internationale sur le continent ainsi que les



poursuites engagées en Afrique par la CPI ont convaincu les communautés africaines (Etats et
Organisations) à prendre elles-mêmes des dispositions dans le cadre de la répression desdits crimes. La
Cour africaine de justice, des droits de l'homme et des peuples (CAJDHP), genre Cour pénale africaine, a
été mise en place dans cet esprit. La détermination de l'Union africaine et des Etats africains dans la voie
de l'africanisation de la répression des crimes internationaux les conduit à créer, du fait que la CAJDHP
n'est pas encore opérationnelle, les Chambres Africaines Extraordinaires (CAE) pour juger les crimes et
violations graves commis au Tchad sous la présidence de Hussein Habré. Cette africanisation de la
répression des crimes internationaux permettra-t-elle cependant la fin de l'impunité en Afrique ?
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